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•  CONGRES FEDERAL à HAZEBROUCK 24 et 25 février 2024
•  ACTIONS AFFINITAIRES HORS FFC - les clubs ne peuvent pas prétendre au CHAMPIONNAT DE France,

mais Championnat National. Pas de médaille J.O.
 Les membres adhérents d'un club FFC sont tenus d'être titulaires d'une licence de la FFC donc tous les clubs
FFC mais qui acceptent des adhérents UFOLEP, FFCT devront licencier ces adhérents à la FFC.
 Convention nationale FSGT à revoir

VOIR POUR ORGANISER DES COURSES FFC ACCES , pour donner satisfaction au plus grand nombre

•  PREFECTURE : pour organisation manifestation : pas demande d'autorisation, mais déclaration, avec
récépissé

•  A.G. ELECTIVE 14 DECEMBRE 2024  (sera complémentaire pour les comptes financiers)
 Pour les clubs : représentant AG notifié 1 mois avant l'A	.G. FFC
 Les A.G. CLUB doivent avoir lieu avant le 14/11/2024
 Le délégué élu dans chaque département pour représenter leur territoire, votait lors de l'A.G. de la
FEDERATION. Maintenant les licenciés de la FFC devront pouvoir voter ou sur place, ou par visio sécurisée -
sur une période de 2 jours. Le résultat ne sera connu qu'à la fin du vote national.

•  CHANGEMENTS STATUTS DES CLUBS, et DEPARTEMENTS pour remettre aux normes avec nouvelles
dates, nouvelle répartition des membres pour la PARITE.
 Si pas parité, le nombre s'arrête au nombre FEMININ - par exemple si 2 filles, il y aura 2 hommes dans le
bureau  - sinon, le club est sous tutelle
 SPORTIFS HAUT NIVEAU, ARBITRES, ELUS HORS VOTE PARTICULIER

•  STAGES VACANCES ETE : versement 300 Euros par demi journée par la FEDERATION aux clubs-

•  CHALLENGE EX LORRAINE : la Moselle ne veut plus continuer - dixit « ça ne leur rapporte rien », la Meuse
n'organise aucune course cette année, par contre les VOSGES tiennent absolument à s'engager avec notre
département.
 Alexandre MELLARD a établi un nouveau règlement, avec le calendrier des courses retenues.
 BLENOD LES PONT-A-MOUSSON , dont l'épreuve n'a pas été retenue comme COUPE GRAND EST car pas
2 épreuves jeunes, s'est retirée, donc pas de compétition, pas de CHAMPIONNAT MEURTHE ET MOSELLE.

•  OVH CLOUD : facture renouvellement abonnement site qui est beaucoup visité

•  COUPE DE France DES DEPARTEMENTS ; Laurent LIEBROCK va monter une équipe soit départemental soit
mixte avec la Meuse

•  TROPHEE DE L'AISNE : à revoir également

•  PRESENTATION EQUIPE CYCLISTE N3 ASPTT chez leur sponsor KIA à MAXEVILLE - nombreux jeunes
déterminés.
 DERNIERS RESULTATS DES COURSES par Gilles CARPENTIER

•  EPREUVE CYCLISTE JEUNES DES ECOLES DE NEUVES-MAISONS : demande de subvention pour aider
dans une manifestation dédiée aux jeunes cyclistes et notamment les élèves des écoles de la communauté de
communes. Attribution de 200 Euros.
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•  DEMANDE DE SUBVENTION ASPTT pour le TOUR DE GUYANE - à revoir car il y aurait des compétiteurs du
54 mais étrangers. Gilles CARPENTIER doit contacter le juriste de la Fédération.

•  CHAMPIONNAT REGIONAL de PUMPTRACK : nombreuses pistes, pas forcément homologuées, pas
d'arbitres formés - on voulait mettre la compétition vosgienne RAON L'ETAPE dans le CHALLENGE 54/88 mais
comme ça démarre pour le pumptrack, ce serait compliqué avec les règlements, les arbitres. On laisse

•  RECOMPENSES CONSEIL DEPARTEMENTAL : : 23 mai 2024 pour les jeunes compétiteurs sur un podium
national et 2 arbitres proposés par Madeleine : Jennifer GRAGLIA et Manuel PELTE.

•  SELECTION REGIONALES SUR ROUTE : déterminées par le COMITE REGIONAL

•  SUBVENTION FDVA : appel à projets traité et envoyé par Madeleine, mais les thèmes acceptés sont peu
nombreux.

•  A.G. CDOS - le CDOS va changer de locaux - une partie est sur LAXOU au rond point de l'autoroute et l'autre
dans un immeuble à VANDOEUVRE - MR KOWALSKI souhaitait regrouper le personnel. Le CDOS va racheter
un immeuble propriété du CONSEIL DEPARTEMENTAL qui va lui être cédé pour un tarif intéressant. Le
remboursement du prêt équivaudrait aux charges actuelles des deux hébergements. Il y aura des locaux
destinés aux COMITES DEPARTEMENTAUX, clubs, avec salle de réunion, visio, boîtes à lettres pour ceux qui
ont le courrier à domicile,. Il existe aussi une société dépendante du CDOS qui peut prêter du matériel.
 Rappel : le CDOS s'occupe de recruter les services civiques, de former les trésoriers d'association, de gérer la
saisie de la comptabilité, etc...
 Nombreuses activités proposées pour les J.O.
 La METROPOLE ne participera pas, se consacrant aux activités estivales à la MECHELLE.
 Il y aura un accueil bar dans les locaux du CLUB ALPIN qui est en cours de rénovation pour la convivialité.
 Il y aura à l'OCTROI des diffusions des épreuves J.O. et des animations.

STAGE COMITE 54

•  Une vingtaine d'inscriptions en VTT
•  Attendons pour la route, avons relancer NEUVES-MAISONS

Après un tour de table, la réunion est clôturée à 20h45.
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